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CONSEILS D’UTILISATION : 
Liquide Vaisselle Main Citron super concentré pour le lavage de la vaisselle à la main. 
Sa formule super dégraissante est si efficace qu’elle vous assure un dégraissage impeccable sur tous les types de salissures et 
dépôts gras. Laisse votre vaisselle brillante et étincelante. 
Une pression de Liquide Vaisselle Main Citron suffit pour nettoyer parfaitement et facilement votre vaisselle. 
 

COMPOSITION (Règlement (CE) n°648/2004 modifié) : 
Etiquetage du contenu (Annexe VII-A) : 
- 15% ou plus, mais moins de 30% : agents de surface anioniques. 
- 5% ou plus, mais moins de 15% : agents de surface non-ioniques. 
- Moins de 5% : agents de surface amphotères. 
- Parfums. 
- Conservateurs : Potassium sorbate, Sodium benzoate. 
Liste des composants (Annexe VII-D) : 

Aqua ; Sodium C14-16 olefin sulfonate ; Sodium laureth sulfate ; Cocamidopropyl betaine ; Coco-glucoside ; 

Alcohols, C8-C10, Ethoxylated ; Decyl glucoside ; Parfum ; Sodium hydroxide ; Potassium sorbate ; Sodium 

benzoate ; Acid yellow 23. 
 

CARACTERISTIQUES / SPECIFICATIONS : 
Aspect :   Liquide visqueux 
Couleur :  Jaune à orange 
Parfum :  Agrumes 
pH :  7.5 +/- 0.5 à 20°C (pur) 
Viscosité :  750 - 1050 cP (S04/100 RPM 30%) 
Densité : 1,05 à 20°C 
Conforme à la réglementation relative aux produits de nettoyage du matériel pouvant se trouver au contact des denrées 

alimentaires pour cette utilisation, rinçage à l’eau potable obligatoire. (Arrêté du 08/09/1999 modifié). 

 

MODE D’EMPLOI : 
Utilisé en collectivité pour le lavage de la vaisselle à la main. 
En fonction du degré de salissure de la vaisselle, diluer le Liquide Vaisselle Main Citron à raison de 3 à 5 ml par litre d’eau tiède. 
Rincer à l’eau potable. 
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PRECAUTIONS D’EMPLOI : Consulter la Fiche de Données de Sécurité sur le site internet www.apei.asso.fr 
Dangereux. Respecter les précautions d’emploi. 

 
DANGER 
Contient : D-Glucopyranose, oligomers, decyl octyl glycosides (CE : 500-220-1) ; Alcohols, C8-10, ethoxylated (CE : 615-247-5). 
H315 Provoque une irritation cutanée. 
H318 Provoque de graves lésions des yeux. 
H412 Nocif pour les organismes aquatiques, entraîne des effets néfastes à long terme. 
P102 Tenir hors de la portée des enfants. 
P273 Éviter le rejet dans l’environnement. 
P280 Porter des gants de protection/des vêtements de protection/un équipement de protection des 
 yeux/du visage. 
P305+P351+P338 EN CAS DE CONTACT AVEC LES YEUX : rincer avec précaution à l’eau pendant plusieurs minutes.  
 Enlever les lentilles de contact si la victime en porte et si elles peuvent être facilement enlevées.  
 Continuer à rincer. 
P310 Appeler immédiatement un CENTRE ANTIPOISON ou un médecin. 
P501 Éliminer le contenu/récipient comme un déchet dangereux. 
UFI WWWW-60GN-C10M-64EX 

 

CONSERVATION : 
Bien reboucher l’emballage après usage. 
Conserver l’emballage bien fermé dans un endroit frais et sec, à l’abri du soleil, de la chaleur et du gel (entre 5 et 35°C). 
Craint le gel. 
 

ELIMINATION : 
Recycler ou éliminer l’emballage conformément aux législations en vigueur, de préférence pour un collecteur ou une entreprise 
agréée. 
Vider complètement le récipient. 
Ne pas réutiliser l’emballage. 
Les emballages vides souillés peuvent, après rinçage à l’eau, être éliminés comme déchet banal. 
Conserver l’étiquette sur le récipient. 
 

CONDITIONNEMENT :  A357 – Carton de 6 flacons de 1 Litre 
    A361 – Carton de 6 flacons de 500 ml 
    A441 – Carton de 1 bidon de 5 Litres 
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